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Autres références : 2013-568 et 2013-568-1 

Ottawa, le 19 décembre 2013 

Avis d’audience 

27 janvier 2014 
Surrey (Colombie-Britannique) 

Retrait de l’article 14 

Donnant suite aux avis de consultation de radiodiffusion 2013-568 et 2013-568-1, 
le Conseil annonce ce qui suit : 

Le 21 novembre 2013, le Conseil a publié une Ordonnance d’exemption visant les 
stations de radio de faible puissance qui diffusent une programmation provenant de 
lieux culte (Voir l’ordonnance de radiodiffusion 2013-621). Puisque la station visée 
par la demande suivante est admissible à une exemption en vertu de l’ordonnance 
susmentionnée, l’article suivant est retiré de cette audience. Le Conseil a fermé le 
dossier de cette demande. 

14. Living Word Fellowship 
Aldergrove, Colombie-Britannique 
Demande 2013-0476-6 

Demande présentée par Living Word Fellowship en vue d’obtenir une licence de 
radiodiffusion afin d’exploiter une station de radio FM religieuse (d’église) de langue 
anglaise à Aldergrove. 

Secrétaire général 
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